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Emetteurs Poids Secteur YTM Rating

Lutech 2.3% Logiciels 6.2% B

Telefonica 2.1% Telecom 5.3% BB

Infopro 2.0% Medias 6.8% B

Altarea 1.9% Immobilier 4.9% BBB

Accorinvest group 1.9% Services conso 6.0% B

La poste 1.7% Transports 4.8% BB

Teamsystem 1.6% Logiciels 6.5% B

Banco de credito social cooperativo 1.6% Banques 4.7% BB

Ima 1.6% Biens d'équiquement 5.8% B

Aegis group 1.5% Services conso 5.8% B
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• Risque lié aux obligations subordonnées, le FCP peut investir jusqu’à 30 % de son actif net dans des obligations subordonnées hybrides, plus
susceptibles de subir des pertes en cas de défaut ou de faillite de l’émetteur, car les créanciers seniors sont prioritaires. Certaines obligations peuvent
être remboursées par anticipation à un prix prédéfini ; si ce n’est pas le cas, l’émetteur peut prolonger l’échéance et différer ou réduire le paiement du
coupon.

• Risque lié à la gestion discrétionnaire, l’équipe de gestion dispose d’une liberté d’allocation entre différentes classes d’actifs, ce qui peut entraîner que le
FCP ne soit pas investi sur les marchés les plus performants à tout moment.
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Valeur Thématique Poids

Nvidia AI/Hardware Infrastructure 8.3%

Broadcom AI/Hardware Infrastructure 8.0%

Asml Hardware Infrastructure/AI 7.9%

Microsoft Software Infrastructure/AI 6.8%

Tsmc Hardware Infrastructure/AI 4.7%

Coherent Hardware Infrastructure 4.1%

Baidu Artificial intelligence 4.0%

Gds Holdings Hardware Infrastructure 4.0%

Synopsys
New ways of working/Hardware 

Infrastructure
3.4%

Naura Tech. Hardware Infrastructure/AI 3.3%



2026 1 an 3 ans 13.02.23 Création
Perf. 

annualisée

Vol. depuis 

création
2025 2024 2023 2022 2021

 SFS – SYCOMORE SUSTAINABLE TECH IC  -2.0% +29.8% +91.1% +92.5% +100.0% +13.3% 22.4% 14.3% 34.2% +42.8%  -33.9% +22.1%

 MSCI ACWI INFORMATION TECHNOLOGY 10-40 NR*  -3.2% +29.0% +92.5% +99.0% +157.5% +18.5% 21.5% 14.8% 40.7% 46.2% -26.7% 36.7%
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• Risque actions : du fait de la possibilité pour le FCP d’être exposé indirectement, jusqu’à 10% de l’actif net, aux marchés d’actions via les investissements
réalisés en obligations convertibles. Il s’agit du risque que les marchés d’actions baissent, ou que la valeur d’une ou plusieurs actions sous- jacentes à
une ou plusieurs obligations convertibles diminue, impactant négativement la valeur liquidative.

• Risque lié aux investissements en petites et moyennes capitalisations : en raison de la faible capitalisation des entreprises dans lesquelles le
Compartiment peut être amené à investir, l’attention des investisseurs est attirée sur le fait que le marché des petites et moyennes capitalisations est
destiné à recevoir des entreprises qui, en raison de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent présenter des risques pour les investisseurs. Le risque lié
aux investissements en petites et moyennes capitalisations est le risque que le nombre de titres achetés ou vendus soit inférieur aux ordres transmis au
marché, du fait du faible nombre de titres disponibles sur le marché. Ces valeurs peuvent connaître une volatilité plus importante que les grandes
capitalisations et faire baisser la valeur liquidative.

• Risque lié aux pays émergents : le FCP pouvant être exposé jusqu’à 10% de son actif net à des produits de taux, titres de créances et instruments du
marché monétaire d’émetteurs des pays émergents. Il s’agit du risque que la valeur de ces investissements soit affectée par les aléas économiques et
politiques de ces pays, pouvant tenir à une fragilité de leurs structures économiques, financières et politiques. En cas de baisse d’un ou plusieurs de ces
marchés la valeur liquidative pourra baisser.

• Risque de change : les titres du portefeuille éligibles et les dépôts pouvant être cotés dans d’autres devises que l’euro, jusqu’à 100 % des actifs du
Compartiment peuvent être exposés au risque de change, la couverture de ce risque étant sujette à une politique discrétionnaire de l’équipe de gestion.
En ce qui concerne les actions de catégorie « F Hedged», l’équipe de gestion cherchera à couvrir, à partir du 30 janvier 2023, au moins 90 % des risques
de change du portefeuille du Compartiment par rapport à la devise de cette catégorie d’actions. Elle peut mettre en œuvre la couverture de change en
utilisant l’un des instruments financiers dérivés autorisés conformément à la Section III. (Politiques d’investissement) de la partie générale du présent
Prospectus. Le coût de cette couverture de change et le gain ou la perte résultant de l’opération de couverture seront portés au seul compte de cette
catégorie d’actions. Rien ne garantit que la couverture du risque de change visant à réduire au minimum les effets des mouvements de change sera
efficace. Les actionnaires peuvent être exposés à des devises autres que l’euro et sont également exposés aux risques associés aux instruments utilisés
dans le processus de couverture.
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• Risque de taux d’intérêt : jusqu’à 30 % des actifs du Compartiment peuvent être exposés à des titres à revenus fixes qui génèrent un risque de
taux d’intérêt. Cela correspond au risque éventuel d’une baisse des taux d’intérêt si les placements sont à taux variable ou d’une hausse de ces
taux si les placements sont à taux fixe, la valeur d’un instrument sur taux d’intérêt étant une fonction inverse du niveau des taux d’intérêt. En
cas de variation défavorable des taux d’intérêt, la Valeur liquidative pourra diminuer.

• Risque de contrepartie : correspond au risque de défaut de paiement d’une contrepartie. Le Compartiment peut être exposé au risque de
contrepartie du fait de l’utilisation de contrats financiers négociés de gré à gré avec un établissement de crédit. Le Compartiment est donc
exposé au risque que l’un de ces établissements de crédit ne puisse honorer ses engagements dans le cadre de ces transactions, entraînant une
baisse de la Valeur liquidative.

• Risque lié aux devises : Classe d’actions couverte : le Compartiment peut effectuer des opérations de couverture de change afin de se prémunir
contre une évolution des taux de change susceptible de provoquer une diminution de la valeur d’une classe d’actions dont la devise est
différente de la devise de référence dudit Compartiment.

• Risque lié aux instruments dérivés : le Compartiment peut également conclure des contrats sur des instruments dérivés (y compris les produits
dérivés de gré à gré) à des fins de couverture et d’investissement, dans le respect de la législation actuellement en vigueur relative aux OPCVM.
Ces instruments financiers peuvent accroître la volatilité de la performance des titres sous-jacents et comporter des risques financiers propres.
Les instruments dérivés de gré à gré seront contractés en accord avec les critères et règles de la Société de gestion, mais exposeront le
Compartiment au risque de crédit de ses contreparties et à leur capacité à satisfaire les termes des contrats. Finance durable : La finance durable
est un domaine relativement nouveau de la finance. Par ailleurs, le cadre juridique et réglementaire régissant ce domaine est toujours en cours
d’élaboration.

• Risque de durabilité : du fait d'évènements dans le domaine environnemental, social ou de gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une
incidence négative importante, réelle ou éventuelle/potentielle, sur la valeur de l’investissement.






